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MODIFICATIF N° 01 

OBJET : délégation de signature en matière d’exécution des marchés publics et accords- 
  cadres de la direction du service de soutien de la flotte de Toulon. 

RÉFÉRENCE : décision N° 2025-12677 DSSF TOULON/SDFC/DIR/NP du 1er août 2025. 

 

Le directeur du service de soutien de la flotte de Toulon 

Vu :  

- l’arrêté du 22 juin 2007 modifié portant désignation des personnes n’appartenant pas à l’administration 
centrale, signataires des marchés publics et des accords-cadres au ministère de la défense,  

- l’avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités centrales en droit de la commande 
publique publié au JORF du 7 décembre 2023, 

- vu l’instruction DSSF Toulon (IP) n°18 relative à la délégation des compétences dans les marchés 
publics, 

 

Décide : 

 

La décision N° 2025-12677 DSSF TOULON/SDFC/DIR/NP du 1er août 2025 est modifiée comme suit :  

Article 1er : 

-  A l’article 1, est ajouté l’alinéa suivant : 
 

«Dans la limite de compétence du directeur du service de soutien de la flotte de Toulon à : 
 

- l’ ICT Laurent Michoux responsable d’opération du service de soutien de la flotte de Toulon». 

Article 2 : 

- Aux articles 2 et 3, est ajoutée à la liste des délégataires la mention : «ICT Laurent Michoux 
responsable d’opération du service de soutien de la flotte de Toulon». 

Article 3 : 

- A l’article 2, la mention «en cas d’absence ou d’empêchement simultané du directeur et du directeur 
adjoint du service de soutien de la flotte de Toulon» est remplacée par «en cas d’absence ou 
d’empêchement du directeur ou du directeur adjoint du service de soutien de la flotte de Toulon». 
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Article 4 : 

- A l’article 5, pour l’opération 2 «SNA», la liste des délégataires est modifiée comme suit : 

 

 

Article 5 : 

Le présent modificatif sera publié sur le site internet suivant : www.achats.defense.gouv.fr 

 

Le contre-amiral Fabrice Bornet 
directeur du service de soutien de la flotte de Toulon, 

 
Original visé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« SNA » 
(opération 2) 

CC Morgan Grimal 

LV Hubert Royal  

IA Clément Gambier 

LV Arnaud De Leotard  

CC Louis-Hubert PENE     

CF Ludovic Chretienneau 

CF Nicolas Jover  

LV Loïc Charlet 

Pour les actes d’ingénierie : IPETA Séverin Colotti 
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LISTE DE DIFFUSION 

DESTINATAIRES  : 

- DSSFT (DIR - DA - tous RO - SDFC - SDL - SDPM - SDL - SDT) 

COPIES   : 

- DCSSF (SDA) 
- Archives (chrono) 


